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ANGLETERRE.
Londres , le 4 septembre. —■ Le gouvernement 

hollandais paraît désirer calmer l'effervescence pro
duite à Amsterdam par la taxe personnelle en adop
tant quelques modifications à celte taxe ; nous ap
prenons que le ministre des finances prépare un 
projet qu’il soumettra aux états-généraux dans la 
session prochaine au mois d’octobre pour arriver à 
un résultat satisfaisant. (A4.-H. )

— Dans la séance du 3 , de la chambre des com 
munes , M. Hume a proposé que la 3ine. lecture 
du bill d’appropriation , qui est celui qui désigne la 
répartition des fonds entre les mains des agens du 
gouvernement, soit ajournée à lundi prochain, afin 
que la chambre ait le temps de voir comment le 
bill des corporations municipales sera accueilli à 
l’autre chambre.

Le chancelier de l’échiquier s’est opposé , par le 
motif qu'il espère que le bill ne reviendra pas à la 
chambre des communes. Il a la confiance , a-t-il 
dit, que ce bill aura la majorité de la chambre des 
pairs , qui y donnera non-seulement l’attention la 
plus sérieuse , mais l’attention la plus conciliante, 
dans le cas où le bill serait rejpté. Ce serait alors 
à la chambre des cominuues à discuter la question 
non plus respectueusement, mais avec fermeté, et 
quant à moi , dit-il, je déclare que je ne reculerai 
pas devant cette nécessité. Je supplie la chambre de 
ne pas se laisser entraîner par des vues de parti à 
adopter un moyen qui compromettrait gravement 
d’importans intérêts et nuirait à l’accomplissement 
même de ses vœux.

M. O'Connell a parlé dans le même sens.
M. Hume a ajouté : Si , comme vient de le dire 

l'honorable préopinant , la chambre ne peut plus 
maintenant suspendre les subsides, où est le mal 
d’ajourner le bill d’appropriation jusqu’à lundi. Pou
vons nous oublier ce qui s’est passé après la clô
ture de la dernière session, et comment lorsque les 
ministres étaient pleins de confiance, ils ont été 
renversés pour faire place à une administration 
tory. De deux choses , l une : ou la chambre a en
core le droit de suspendre les subsides, ou elle ne 
l’a plus ; si elle l’a , c’est le moment d’user de cette 
prérogative.

Le chancelier de l’échiquier lui a répondu : Les 
paroles que vous venez; d’entendre , rendent encore 
plus nécessaire la troisième lecture du bill d’appro
priation ; je n’ajouterai plus qu’un mot : c’est que la 
proposition de mon honorable ami aurait pour effet 
d’affaiblir le ministère.

M. Hume persiste à soutenir que la chambre a 
toujours le droit de suspendre ou de limiter les sub
sides lorsqu'elle le juge convenable.

Lord J. Russell : Il est certain que la motion

LE GÉNÉRAL JAUDON

Il existe un assez grand nombre de Belges dont les talents 
ont paru dignes d’etre célèbres par des étrangers, sans que 
leurs compatriotes aient rien fait pour revendiquer l’éclat 
que leur illustration doit jeter sur le pays qui les a vus 
naître. Nous aurons l’occasion de rappeler plus d’un nom 
belge cité par nos voisins comme dans les arts ou dans les 
sciences et dont notre apathie nous laisse ignorer l’origine 
perdue ou altérée dans les biographies étrangères. En at
tendant Dous avons voulu rassembler sur un général belge, 
dont la renommée se mêle à toutes ‘les gloires de la répu
blique et de l’empire, des détails vrais et circonstanciés qui 
Je sauvent, parmi ses compatriotes au moins , de cet injuste 
oubli , propre à étouffer les plus généreuses entreprises 
dans leur germe.

Jardnn. Henri-Antoine , naquit à Verviers le 3 février (i) 
V 768 , de parens peu aisés mais riches de probité et de pa- 

ri'twme.
; ■ uàre, modeste boulanger dans une ville toute occupée 

/ aux manuels, et où les études passaient alors pour
I de luxe que les fabricans eux mêmes se permet- 

4 s !„• .. H; n’eut garde de faire donner à son üls uue
i----------------------------------------------------------------------

,, * ’.jStàirsphi.’ dis Contemporains fixe sa naissance 
avons vérifié la date exacte sur un'extrait au- 

|de$ registres aux actes de »aissauce de Saint

de l’honorable M. Hume équivaudrait à uue dé
claration de manque de confiance envers le mi
nistère.

M. Hume : Cela étant, messieurs, je retire ma 
motion. (Bruyans applaudissemens aux bancs mi
nistériels. ) Le bill d’appropriation est lu une troi
sième fois.

CHAMBRE DES LORDS.

Séance du 4 septembre. — Lord Duncannon ( garde du 
sceau privé) propose à la chambre de se former en comité 
sur le bill relatif à la police de Dublin. Le ministre dit que 
ce bill e>t indispensable pour assurer le maintien de la tran
quillité dans la capilale d’Irlande.

Le comte de JF'icklow s’op, ose au bill, comme ayant 
été rédigé avec beaucoup trop à la hate et sans que le mi
nistère ait jugé à propos de consulter à ce sujet le, auto
rités et les corporations de Dublin. 11 invite le ministre à 
renoncer à faire discuter le bill à cette époque avancée de 
la session.

Lord D uncannon détiare se refuser formellement à un 
ajournement.

Le duc de Wellington et plusieurs autres pairs del’oppo 
sition demandent que puisque le iniusitre refuse d’ajourner le 
bill , la chambre le rejette.

Lord Melbourne défend la mesure et insiste sur l’urgence de 
son adoption

Un débat fort animé et fort ai:re s'engage sur 'a ques
tion, entie lord Brougham et les membres de l’oppo ition.

A la fin . lord Duncannon dit que puisque la maorit- de 
la chambre, est décidément prononcée contre la mesure , il 
renonce à demander la division.

En conséqu nce, le president déclare que le bill est 
rejeté.

Un autre bill récemment adopté par la chambre des com
munes , et ayant pour objet de régler l’indemnité à allouer 
aux témoins, est également rejeté après une courte dis
cussion.

La chambre ensuite passe à l’ordre du jour qui est l’exa
men du bill des corporations municipales tel qu'il a été ren
voyé par la chambre ries communes.

Lord Melbourne se lève et dit ; Mon intention n’est pas 
de rouvrir une discus ion sur le fonds de la question , car 
elle a été. on peut dire, épuisée dans ctte enceinte et 
ailleurs-; en conséquence, je me bornerai à présenter quel- 
ques courier obseivations. J’espère que la noble chambre 
oubliera tout ce qu s’est passé précédemment à I occasion 
du bill qui lui est de nouveau soumis , pour l'exanuner au
jourd'hui avec impartialité et avec le même espiit de conci
liation et de modération qui a piésidé aux résolutions ré
centes de la chambre des communes Le lésultat d’uu pa
reil examen seia, j’aime à le croire,'favorable au bill et 
assurera son adoption définitive. Ici, le uiinishe entre dans 
le détail des modifications faites par l’autre chambre , à cer
tains amendemens adoptés par LL. isS. et en discute le mé
rite et la justesse; il fait val air également la modération d.-nt 
la majorité de l’autre chambre a fait preuve en adhérant 
purement et simplement à un grand nombre d'autres amen- 
demens qui cependant élaieot d’une nature lout-à-fait orga- 
nique, il cite particulièrement le principe du cens qui a 
été adopté et introduit dans le bill. Le ministie termine eu 
recommandant de nouveau à LL. SS. une discussion calme 
et imparliale sur la mesure qui, suivant lui , a éié beau
coup améliorée depuis qu’elle est sortie de la noble 
chambre.

Lord Lyndhurst fait une chaleureuse apologie de la marche 
suivie par la noble chambre relativement au bill des corpora
tions municipales et des aiiiendemriis introduits par eile. Il

instruction qui eût pu le faix-e aspirer plus haut qu’à son 
état. Le jeune Jordan apprit à signer son nom, et là se 
bornait toute son éducation littéraire, achevée, déjà depuis 
longtems , lorsque la mémorable époque de (789 fit de lui 
un héros, dont les exploits sont désormais inséparables du 
récit.de toutes ccs victoires qui ont jeté un si vif éclat 
sur la révolution.

Le sang des anciens Franchimontois coulait dans.les veines 
de lardon. Il tressaillit au premier cri de liberté. Dès que 
les états du pays de Liège formèrent des régimens, jl entra 
comme sous-lieutenant dans celui que connu .ndait le général 
/■y„u dont le nom est encore populaire à Verviers (I).

Elu par ses compatriotes; commandant de I avant-garde 
des volontaires Franchimontois , il fit en cette qualité la 
campagne de Zütteiidael contre les troupes du cercle de 
l’empire germanique, s’y fit remarquer par son courage et 
fut bientôt nommé lieutenant par le générât Lyon.

L’armée autrichienne ayant envahi la Belgique en 1790 ,

(1) A la révolution de 1830, les cris de vive Fyon se sont 
souvent mêlés aux acclamations du peuple. Cette année en
core, à la fêle du bourgmestre de \erviers, une population 
nombreuse étant réunie sous les fenêtres de ce inagistiat 
pour applaudir aux séiénades que lui donnait la société 
d'harmonie , l’auleur de celle notice a eme.idu plus d’ui.e 
fois le cri de vive F y on se confondre avec îe cri de vite 
David dont retentissait la place publique,

soutient que ces amendemens ont matériellement amélioré le 
bill; il félicite principalement la noble chambre d’avoir main
tenu les droits des freemen , droits solennellement consacrés 
par le reforme-bill. L’autre chambre , dit il, en adoptant l’a
mendement a prouvé qu’elle reconnaissait la justice du prin
cipe Le noble lord déclare qu’il ne s’oppose pas aux modifi
cations introduites par l’autre chambre dans les conditions du 
cens d'éligibilité pour être admis membre des conseils muni
cipaux. Il me suffit, dit-il, que le principe du cens ait été 
admis. Mais le noble lord regretle vivement que les com nur» 
nes «’aient pas cru devoir conserver l’inamovibilité pour les 
fonctions d’aldermen , attendu que cette condition est le meil
leur moyen d’assurer un système régulier et uniforme d’admi
nistration. Cependant tout en blâmant fortement cette altéra
tion et en ajoutant que sou opinion et celle de ses amis sur 
la question u’ont pas changé par suite des argumens contrai
res présentés à ce sujet par sir Bobert Peel , le noble lord 
déclare que par d’autres considérations faciles à apprécier, 
il n’insistera pas sur le rétablissement de son amendement. 
Le noble lord fait la même déclaration relativement à d'au
tres modifications intro iuites par l’autre chambre qui lui parais
sent également mauvaises , mais auxquelles il ne croit pas de
voir s’opposer.

Le noble lord termine en se plaignant des attaques et 
des insinuations malveillantes dont il a été l’objet dans l’autre 
chambre et dans les journaux , à raison des nombreux 
amendemens qu’il avait présentés et fait introduire dans le 
bill des corporations municipales, il déclare que ces amen
demens ne lui appartiennent point en propre , mais qu’ils 
avaient préalablement été proposés et arrêtés dans une suite 
de réunions composées de la majorité de ses amis de l’oppo
sition. On a attribué dit il ma conduite à des vues d’ambi
tion personnelle; je ne répondrai qu’un mot à cette accu
sation : c’est que j’avais précédemment atteint le but final 
de mon ambition , ayant été honoré de la confiance de mou 
souverain et investi deux fois d’une des plus hautes dignités 
du royaume celte de gardien du grand sceau. Je déclare 
qu’après cela je n’ai plus rien à ambitionner. (Bruyans ap. 
plaudissemens.)

Lord Urougkum. Je commence par déclarer que dans mou 
opinion , le bill valait beaucoup mieux dans sa teneur pri
mitive, c’est-à dire lorsqu’il a été présenté pour la première 
fois à VV. SS. , que dans sou état actuel, aussi je me gar
derai bien de me joindre aux félicitationsque vient d’adresser 
un noble lord à ta majorité de l’opposition,

Lord Brougham entre ensuite d ms l’examen des modifi
cations a-loptées par l’antre chambre , et d t que la ma|o- 
rité des communes a fait tout ce qu’elle pouirait faire , 
eu égard à li | o-iii-m dillicde où elle se Irouvait placée. 
Seu émeut le noble ord blâme ta disposition adoptée par 
l’.iutie chambre relativement au cens Puisqu’on voulait ab
solument, dit—il , admettre le principe du cens que, quint 
à moi , je blâmerai toujours dune manière absolue ; mi, us 
valait conservei l’amen h-ment le VV. SS. car il étau moins 
mauvais. Maintenant je Ciois devoir me joindre à notie uo- 
ble collègue lord Lynhiurst p ur flétrir les attaques et les 
calomnies auxquelles S S. a été en butte de la part de la 
presse. Quel |Ue soit d’ailleuis la différence de n ,s opinions, 
je saisirai toujours l’occasion de rendre un éclaiani témoi
gnage a la loyauté et à l’élévation do caractère du nohle 
lord. Moi aussi du reste. |e n ai point échappé aux iosi. 
«nations malveillantes de la pre-se ; on m’a accusé de con
voiter la place de premier minisire. Je saisis cette occa
sion «our proiester hautement et formel lenient contre une 
pareille inlention. Non, je n’ambiiionne pas un poste qui 
est présentement occupé avec tant de «iis1 inetiou et de loyau
té par mon noble ami ' (lord Melbo.n m-) , tout ce que je 
désire., c’est de continuer à remplir mon devoir comme 
loyal pair du royaume et de rendre dans cetm po ition 
lous 1rs sendees possibles à inon pays. ( Apptludiss, mens).

lardon se réfugia en France où il obtint d’abord le grade de 
lieutenant dans la légion liégeoise qui se formait à Givet,. 
et puis celui de capitaine le 27 avril 1792.

Il prit une part glorieuse aux campagnes de la Cham
pagne et de la Belgique , fut nommé chef de bataillon le- 
11 mars 1793 , et chef de la légion liégeoise , le Ier avril de 
la même année, pendant la retraite de Dumontier.

Le 23 mars de l’année suivante ( 179-1) , le conseil exécu
tif provisoire l’ayant désigné pour être général de brigade, 
il adressa à Audouin , adjoint au ministre de la guerre , la 
lettre suivante :

a En réponse à la lettre par laquelle tu me fais part du 
» nouveau grade que le conseil exécutif m’a conféré, je te 
» dirai que j’ai écrit au comité de salut public que je ne me 
» sens par les taleus nécessaires pour justifier la confiance 
» que le conseil a bien voulu avoir en moi. Salut et fra- 
» ternité. (’Signé) Jarboh. a

La faible opinion qu’avait de lui-même notre illustre com
patriote , le pouvoir était loin de la partager ; aussi n’eut- 
on aucun égard à cette lettre, qui ferait aujourd’hui non 
rougir, mais sourire de pitié tant d’amateurs de promotions , 
qui ont le bon esprit de ne poiut s’arrêter à peser leurs 
capacités.

Il fallait au nouveau général un aide-de-camp , et if fixa 
heureusement son choix sur le liégeois Guérette qui , en 
juillet i79‘l, à l’affaire du pont de Trcssia , avait reça un



déclarer au’anrésli haL ■>■ ’ Ie C,0IS de mon deroir de
les dj»®fc ente*du<= à cctte barre contre
sitions dont°ïa uste se et disP°'
mesura n’-»»,« justesse et la vei lté subsistent toujours laie noblc ïucPbltearSyef ’ !°n ~êre d’-Pce 
adoptées par “autreL»LT md,iaëel”ent fa modiücations 
à u£e traF.Lction ri /éT "7^ /' "e P-

™r lequel le noble duc cV,i LI SS fiT "A001® 
c est celui qui est relatif à I’imfmovilitldes elde/eL"* '
JïÂS-dfïri qUe C’.CSt.1Ui ** 3ÏK noble 

Ml des7 corporations^* charge,r de dinger I, discussion du 
(Apphudissemens ) mUMC1P;iIes > 311 .*«» de d’opposition.
moLér“ itp^JeTi16 d' chamhre I« ton de 
?«e d.,ns toutèPce«f affaire hchambre'1"^ 11 
les motifs les plus purs et les nil ,, 3 £uldae Par
courage qu'elle a montré Vn „P' honorablcs. et loue Ie

wiWÄaarair',11violentes attaques . les criomnie* pp £ 8 1 tc tlAverâ les 
eile en butte de tous côtés. î/tennineT aVJ(iuelles 
que tout en regardant comme mauvais^Tf T1
introduites par l’autre chambre, il ie Ù ‘ “ “'T
mêmes considérations qui ont influencéH " Pa.r les 
1 opposition à ne pas s’y opposer ei à ,,L„ nobles «mis de 
*a forme et teneur actuelle.P ' ter Poul le till dans

les premiers amendoniens, adoptés mr i 1 j 
communes sont ensuite mi3 aUv AA i î ,c lambre des 
•ition. Le ,ote n’était pas terming L d/ ?^; sans 0PP0‘ 
cependanton ne doulait p,s „L , . p,t du COl"T'W !
fussent égal -ment accueille Var U' « aulrei 
la séance. On disait d... n 1 ', *'■ ,S®- avant li fia de
duc de Wellington avait e/ch-TL d® '* cl,arab.re q«« le 
fc-î’s lorcJi appartenant a * a Pe,ne a contenir les no.«orie de laZlZTeàl 1 portion „Ira.
la conciliât on et de la modé/tfoT 3 adoP,er le l*rti de

FRANCE*
Paria, le 6 septembre. — Hier h i 

a entendu le rapport de M R ' , ,<leS P3!1'5
‘le loi sur la presse ï i l l B‘ranle sur le Projet 
missiou à l’Fl .• eonclti au nom de la coin-
sx.Vc^zsr vhnf!‘ic '• <“• '•*
discussion. prochain l’ouverture de la

^JlrSÜrSV1 mai"tTant <Iue Fiesclii n'a 

juillet ; il a cherche’ da” • l att,entat Ju 28

«ne importance qu’il eTuoUd’’^ * 1 d°'lin6r 
nullement quels sont 1 ° , vo,r ; 11 ne «ait
son crime ne connaît'^^^M lns,i8ateurs de 
maintenant roule toute l’af/“6 Hore^ sur le<Iuel 
défaire un grand oadi ■Lmstru^a vient
«et que Morey avaU ,eté"V 3 decouv1ertc d'un car
et qui après eif * T dans U1,e f°sse d’aisance 
1» d«. SrB"°„r plre"re,a élé SécliiffrS avec 
est écrit au crayon êt clu,f. iout dans ce carnet 
l’indication des Iom 60 C^î?re’ ^ contient aussi 
le 28 juillet ïuSi?" M°rey a reÇUCs avant 
La plus remamuabk f/T “""F6 à 3l-°^ 
tes qu’on a sublim r nP “? s‘8n'ficative des no-
1«. ü: ffcy “lle-“ • * '«= moi. Se j*

1. ............—v..v gianue agitation regnâ dans
IJ 8e|*en *ïuel,lue sorte divise’ en deux partis 

hostiles; lun voulant le retour du cure, l’autre le 
repoussant. Instruite de ces faits, l’autorité admi
nistrative crut necessaire, pour rétablir l’ordre, 
d ordonner I occupation militaire de Dom Germain, 
lin consequence, le mardi i" septembre, M. le 
maire de cette commune fut averti par le sous-préfet
du 65* de amv^ da-ns le iour’ d oue compagnie 

n . J'g'ie. A peine cette nouvelle circula-t- 
e e dans le village que l’exaspérai ion fut poussée 

u dernier point : on résolut d’empêcher tout à la 
fois I entree des troupes et le retour du curé qui 
paraissait devoir en êire la conséquence. 3

De village de Dom-Genpaiu , d’une population de
Mao aines environ , est bâti eu amphithéâtre.: l’en- 
ree du village, au bas du coteau et du côté de Tou! 

est lies étroite; l'a quaire barricades furent élevées’
« premiere composée de quelques charrettes, les 

trois autres d arbres entrelacés ; et quand la troupe 
de ligne se présenta, elle vit les barricades occupeés 
par une population nombreuse , armée de pioches , 
de banes de fer et d’autres instrumens aratoires 
et s écriant qu elle ne voulait point du curé , qu’elle 
ne souffrirait pas que Von entrât dans le village.

M. le sous-préfet elle substitut du procureur du 
01 de Toul avertis Se rendirent sur les lieux ac- 

compagnés d une demi compagnie du 658 et d’un 
detachement tie 5© cuirassiers.

Parvenus à la première barricade , M. le subsiitut 
se détacha, franchit sans obstacle les trois autres, 
e parvint au village où il fut aussitôt entouré par 

es groupes animés : vainement fit-il entendre des 
paroles de paix et d'ordre : vainement aussi parla-!- 
>1 des malheurs qui pourraient suivre une plus lon
gue resistance ; « Nous ne voulons pas du curé
«ous saurons mettre ses adherens à l’ord.e, on’
n entrera pas dans nos maisons, les soldats fussent- 
ils dix taille ne viendront pas au village, nous 
sauions nous battre et nous résisterons. » Voilà tout 
ce qu on put en obtenir,
, 11 re,"nt „do'lc Près de M. le sous-preïet qui, 

s avançant, fit les sommations auxquelles il fut ré- 
pondu par des cris semblables à ceux qui précédent : 
ÏreKf^-T1“ ^ Pas de charge contre la

fuirent • T* *ïui la rf^nddieit s’en-
tlurent, moins trois individus qui furent arrêtés.
bles et Je“sieu,e paient des groupes considéra
bles et armes comme il est dit plus haut : il est à 
remarquer eenpurlanf _i_ n

Lto’.,!1 ^ ^ Z * Ä':;

rrr^“' ■uri” **•dans le village de Dom r" eU- *eu le r°r septembre 
Toul (Meuse) jrffl ‘«'Germain, arrondissement de

Constances du premier reVIr ‘tlia lon a S“clqoes cir- 
numéro d'hier. £ ^U* Se ^r0UTe daus uotre

L ancien cure dp nptja 
dit pour cause d’inconduite-
envoya pour le reinnlar*». ’ • eveque de Nancyy P« on „C ^”^3^ £", 'f!" ^ “

«u,, cLhZ z ssr n r rz
quitter le villaoe à In î , enful oWige de 
son domicile et de |a dewf 1 ^^bissemeiit de 
mmumm^ev3S^a 100 de son jardin

C,<„de ™ Ccl, W —

■fiïS’ ia; zzïzr r —
-w* ï. Hoii.ns. u Ltomi V"

Â3t ZZT.T r““””

Par JW,,., ,ur , “ . ,a <ron,eme colonne conduite

»n. «n,i„;.x : r uw1; ■ r°°m‘ ^
= le cheval du ,a V’^ * *PPel-

ri“» rviul v'dvajer a pÆ
,a jegvon ennemie .«y. ordonnance, el culbuta

(I) Ce brave ----------------- 1________
actions , notamment au fiasJage’dfîw" P1“*«"™ autre, 
traverse d'une bulle, occupé ce no.^i .IlîS 'e bra*
jusqnen t8t>9. Auj urd’hai, chevali« lai? ^,rprisea 
et colonel, !1 commande la place d’Anver? C6“”“U,OM™
Ill i »r<r5 “ Con*»étes des “—3 françaises . tome 

(3) Hïtmre des guerres de la Révolution , par J. P. G ViVn P‘ ib2' “ Fictoire> et Quêtes, tome iii,"

“«■ plus haut : tl est i 
rentarquer cependant qu'aucun des villageois n’a
cr aien, ^ ^ ^ ^ ,,ali°'ial = ils
criaient ils brandissaient leurs armes. Bientôt des 
pierres furent lancées contre fa ligue qui avançait 
S""’,"" beut.n-a. et den. slid.g forent S.t-

même Ü i” ’ plusieurs coups de fusil forent 
meme tires des wgnés et d'une maison du village •
unebT de fU“ de 1U" des soU,ats f«t bosselé°par 
une ba ie qu, j resta incrustée , une crosse de fu-

l fut brisee par une autre balle. Alors la troupe de 
Vie, sur i ordre qui lui eu fut donné, fit ei/l'air 

une premiere decharge ; loin de jeter l’épouvante 
i Ao «irncade, elle en anima davantage encore 
es défenseurs. Une seconde décharge eut lieu près 

que a bout portant et parfeu de file : huit peiLi- 
ics furent tuées ; deux sont mortes dans la journée 

du mercredi huit enfin ont été plus ou moiis griè
vement blessées. r 8 Sr,e-
ra|LVULrCred!-dtè\le ’,llatin ’ M’ ,e Procureur-géné-
il n 'I ’1’ ,e ,8enéral Vilatte et le Ln- 

mandant de la gendarmerie sont arrivés sur les lieux •

et ““Juila d“a '«•'

Le même jour, vers le soir , a eu lieu l’inhutna- 
tmn des huit personnes tuées .* cette ceremonie a
ete empre^t, de |a Iug j bre solünni a
huit cercueils se suivaient, point de cloches, point

A celte bataille meurtrière dm» laqueîl# les dmierès nd- 
rirent presque tous, soixante d’enlr’eux furent faits prison
niers : le général les sauva de la lureur des Fi-anni. 
malgré le décret de la convenlion nationale qui d.Lu, lait
à la main (“) priS°nnicr d,nierd ou a“Sla« pris Jes armes

Voici en quels termes les représentans du peun’e Lt 
legarde et Incombe, envoyés près les armées du Nord’et d
deTalut puWicF*6 ’ re“di,eU‘ COmpte de «=«>e affaire au comité

• iS»:: a-
: p3 ys r- Livqid
» mis, éen est dSwaté. U " [T ^ d, enne-

• en a pris un «utreict a'continu* la b° C *fVa lué sous lui
• républicains, qili ont c . - 1 charge à la igle dea brasJ.
• -“d“-j< «»i> “Va ÏÏS

---------------------------------- s ■eycn.ent blcri. «oui de.nan-
(0 Notas historiques de M. Siler V w --------------
(2) Pirard. . Ce fut dans ce JL P'US ”°'e <2)-

’ lieutenant et neveu du général nui r Pir,lrP - premier
• reçut plusieurs blessuresmortedâ . Xs W-'À Ses Cùlél *
servir à t éloge funèbre du qénéral J/irdo *** historiques pou r
grclSer du cauton de Vetriers, iu-8°, 1Q8£>’*’ P*f Siter,

population eu habit* de deuil , des pleurs A nns
f!?,'*,’4 “lf t ‘°"1 «U Ses Æ’i» 
Ici fut le spectacle de ce convoi.

On ajoute q plusieurs arrestations ont été f ■' 
tes et que deux indiv.du* signalés comme les 'a'" 
tigateurs de celle sanglante échauffourée ont'L 
amenés dans les prisons de Toul. ( Gaz. des Tril]

On fit dans 1-e Journal de Paris:
« Bps lettres de Bayonne, en date du l«r conti*, 

nouvelles suivantes : > contiennent I«
» Le prétendant est toujours à Estella 

reconnaissance sur Einani. p Ul faire use

«ï »yïïSâîfÿiïï*»»*

épila sur Oriomendi. ‘ le geueral se
«IfÂtlaï. ’udneUIaffafieea?aSns alail'°n,S *!Uat WD“>

•éidtat s engagea à Ôrta” endiT le Tr TÄ,|% 
icnjra a Saint-Sébastien; il a perdu en torn H Evaili
55T7 ;2r *—* '• ■ * - htlC

«I «» &S’JSÄ¥8£r“ «*** ....... .
vô/î* ZTuX LITÀZ £ -?

rue du Cosio. 1 “ ux genJ»rn>ei dam |a

?'Jr1 ’ ~ïïï;
Brôu?aLneCC°rdeàcr0ire T1'1“ ^ dirigent vers Benavarre«

marcher contreiQuilex , qui est venu l üLoca ‘ aS°SSC P°U[ 
cel!inne.,U e ' Sara°°3Se 3 ÙSte^ “vec celle de B„.

ÄÄ ivïïÂS. au^,ugalctt8 •p-

Chronique judiciaire

■f ffzi+Èr ï- -lionne dans toutes les partiel dlL ’ b‘en pr°por 
s’est fait voir pendant lone, d * " ?°rps ’ et 
s’appelle Jonathan Dawson®'' -, pflX .d’ar8eut’1

nom le nain écossais , pare’e qLil nrend^d'" ^

au moins pour les nartie« .'..r' ■ point avoit
r , „ • b r, , parties inferieures du vêtement

tfÂÏÏîSîiS
Par jour, se Tnt L^enna«1 un. ou deux shellmgs 
tiers de Londres Les « 3 parcounr plusieurs quar- 
violon et d’u«e darinT a',^US et discordans d'un
aux fenétresTs hSe' d" SerVaient à alliier
f«»a ...“a :l Ssij“ k
ensuite quelques pièces de L ’ • eur ielalt
fiager à se retire/ “°nnaie Poar **• eu-

Stratton, constable de police a d i 
nége de ces trois individus^ une* in/ Z"8 ® 
répressives de la mendicité • h le/1— ®UX J°IS
dtr, '‘c“-

tat

T.'.f.lg.r, „ù a parif..S’, “

,r "»K-i *iSes 13 lWes moyens d’existence en mon-

* L“’ de l’a,Va:‘e<'ment PO“r Iui i mais nous ne savons 
» ment T ^ ^ S,'ïJe: n°U! V0US* P‘!«*rons incess

Au siège de Nimegue une sortie heureuse des ass-ié és a 
surpris et mis en fuite le, Français restés sans “slrL 
pendant asse« ion-temps. Une compagnie de grenadiers 1 
teuse de celte fuite sans résistance se rallie Zt 1 
qui commandait les troupes de l’ vam , f S ’ 'Jai 
de l'intrépide compa/T il7r „ T SeC<
ÿs et parviennent à° lepeodKS!

zrri *«—*• » i-*. « xs
«urèrent lu" frl'que dan8 toutes lea opérations qui 
uierent la conquête de la HoUande. Lors de Ja p,ise ]•//,

- 11 le rvakal gelé à Koheriem-surJ^e ^
Or dies du general Vichegru, tandis que les Lr.—desde B

Co"'pé' r-—m’i /LF
X»ai tx de li pour aller à Heusil*»», »

br.gade accompagné d un trompeui 1 m?rw* en «»«»t de
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trant ans amateurs, dans la personne de Jonathan 
Dawson :

Un abrégé des merveilles des cieux.
Smith a tenu à pen près te même langage , et dit 

qu’il avait vu mourir à ses côtés le général Moore, 
en Espagne , à la prise de la Corogne par l’année 
française. Jonathan Dawson s’est plaint de l’incon
stance des habitans de Londres qui , après avoir 
payé d’abord à sa petite tadle un juste tribut d’ad- 
miratiou et de shellings , avaient fini par le dé
laisser. Il a rappelé avec amertume le hou temps 
on il n’y avait pas de prince , de roi ou d’em
pereur qui n'entretînt à sa cour un nain en magnifi
que tenue.

Le magistrat a condamné Maughan et Smith , 
chacun à quatorze jours de prison , et le nain à 
sept jours.

Les deux vieux grognards ont dit en se retirant : 
a Cela n’augmentera pas notre pension ! »

Le nain s'est écrié : « Gela ne me fera pas gran
dir d’un pouce ! »

BELGIQUE.
CHAMBRE BES REPRESENTAIS

SJance du 7 septembre. — On remarque dans les tribunes 
une affluence assez considerable de fabricans cotonuiers , et 
de plusieurs négocians et industriels.

M. A. 'Kodenbuch : Si j’ai bien entendu la lecture du pro
cès verbal. Il y serait dit, que l’ordre du jour d’aujourd’hui 
serait la canalisation de la Sambre. Mais la chambre n’était 
pas en majorité, et n'a pu prendre alors cette décision. Je 
demande donc que Pou commence aujourd’hui la discussion 
de la loi cotonnière.*

M. H. Vilain XII1I éciit à la chambre pour lui annoncer 
quil ne pourra pendaut deux jours assister à la séance.

M »Jardinais: L'honorable député de Roulêrs a demandé 
la priorité pour l’industrie cotonnière ; mais cette ptoposition 
nest pas admissible. On a inscrit en tête de nos billets de 
convocation, le piojet de loi sur la canalisation de la Sambre. 
On objecte qu’il s’agit de millions , que cette loi peut encore 
attendre quelques jours -, mais si on argumente de l’importance 
du projet j je dirai que la loi cotonnière est bien plus im
portante , et qu’il faudrait plutôt la reculer que la discuter , 
car il ne s’agit pas de quelques millions, mais c’est une 
question de vie ou de mort pour l’industrie du pays.

La chambre consultée, décide que l’on commencera la 
discussion de la loi cotonnière.

M. Lebeau demande par motif d’ordre que Pon donne lec
ture des pétitions des industriels de Bruxelles , relatives à cette 
question.

Cette lecture est faite par M. de Renesse.
M. Legrelle. Je demande la parole pour une'motion d’or- 

jfe* Nous connaissons aujourd’hui le résultat des élections 
e Mons et de Sô gaies. Que nous resle-t-il à faire ? C'est 

de nommer au soit une commission de \é.ification de pou
voirs. La chambre pensera qu'il faut mettre les nouveaux 
c.'us à même d’émettre leur opinion dans une circonstance 
aussi solennelle. - Je demande donc que la commission soit 
Hommee dès aujourd’hui , afin qu’aussitôt que les pièces 
seront arrivées, elle puisse procéder à la vérification des 
pouvoirs.

Cette pioposilion est adoptée, et la commission tirée au 
lort.

M. Zoude, rapporteur, se prononce pour la loi. Noui revien
drons sur ce discours.

M. Firmes examine le projet de loi , et se demande s’il y a 
nécessité de l’adopter dans Pinte'rèt général. Il trouve, au 
contraire , que Piutérét de l’industrie cotonnière n’est pas Pin- 
terét général; selon lui, l'intérêt général consiste à avoir les 
moyens de se procurer avec le plus de facilité possible les 
choses désirables. Examinant ensuite les mesures proposées 
par les députés des Flandres, il ne peut les a Imettre , puis- 
qu elles consacreraient des vexations jouinalières et des vio
lations de domicile. Il votera contre le projet.

M. Ch. \ilain XI1II parle dans le sens de la loi.
M. le président : La parole est à M. Smits.
M. de b'ouckere : M. Smits parle-t-il contre?
M. Smits : Je parle sur.
M. de liruuekere : Avez.vous des amendemens à proposer ? 
M. Smits : Non. r r
M. de Brouckere : En- ce cas , je demande le rappel au 

réglement. Notre réglement dit que la parole sur est ex
clusivement réservée à ceux qui doivent présenter des amen- 
demen«.

M. Smits : Eh bien , je parlerai contre.
M. de làrouckere : C’est différent.
M. Smits commence par déclarer qu’il s’abstiendra de toute 

personnalité ; cependant examinant le rapport de la commis**

Feu de tems après, les brigades de Jardon et de Reynier 
achevèrent la conquête de la Batavie en prenant la forteresse 
de Bourtangee sur divers détachemens des légions de S aim 

de Rohan qui y étaient en garnison, leur firent 300 pri
sonniers1, leur prirent trois pièces de canons , deux caissons et 
une quantité considérable de bagages (1)

Aptè, U prise de Niraègue le” réprimant du peuple Vel-
- T T"0" arraée' vou,“‘ »omier J ardon

général de divmoa. Celui-ci , toujours aussi modeste que
brave, sentait trop vivement ce qui manquait à son instruc- 
tion pour se laisser éblouir par la rapidité des succès qu’il 

:r avait obtenus. Ce n’était pas »ans résistance , comme nous 
l’avons vu, qu'on l’avait fait passer du grade de chef de 
légion au grade de général de brigade. Il s'était cru obligé 
dès tors de redoubler de zèle et d’ardeur pour justifier une 
promotion, qui dépassait déjà le but de son ambiiion. Pai- 

\ venu inspirer à se3 soldais une confiance et une estime qui 
tenaient Je la vénération , il était dorénavant sûr de briller 

I tou ■ (à tête d’une brigade; mais il craignit de ne pas 
utile à la tête d’une division et refusa l’éclatante 
que le représentant du peuple voulait lui décer- 
prix da ses hauts faits. ( La suite a demain. )

Mfcsnj.j tom. IV, p. 10 et 61,

«ion , il ne peut s’empêcher de rappeler que la prohibition 
n'a été adoptée que par la minorité de la commission. Il 
s’attache à prouver que l’industrie cotonnière n’est pas dans 
l’état de détresse qu’on veut bien le dire.

L’orateur justifie le gouvernement du reproche qu'on lui a 
adressé de n’avoir pas été au secours de. l'industrie coton- 
mere, tandis qu’au contraire , il; a déjà cherché par tous 
les moyens en son pouvoir à favoriser l'industrie générale 
du pays.

M. Zoude : Je demande la parole pour un fait personnel' 
Apres la déclaration faite par le préopinant que les persunna- 
tiles seraient écartées de la discussion , je ne puis définir 
l'impression que j’ai éprouvée en entendant les attaques qu’il 
a dirigées contre moi Je ne puis attribuer ces paroles qu’à 
l’ignorance des faits dont il a parlé si légèrement. *

Je répéterai qu’à la dernière séance de la commission , le 
rapport a été lu devant quatre membres de ta commission 
qui y ont donné leur adhésion, et qu’un cinquième ici pié- 
»ent, me déclara le jour même qu'il asquiessait à mon rap
port ; sur neuf membres, if y eu a donc cinq qui ont ap
prouvé le rapport. r

M. S mits: Je n’ai pas eu l’intention d’attaquer M. Zoude. 
Mais je n’ai fait qu’avancer un fait que l’honorable membre 
vient de confirmer lui-même. C’est que quatre membres seu
lement de la commission , avaient entendu le rapport. Or la 
commission se composant de neuf membres, quatre ue faisaient 
pas la majorité.

M. Munilius soutient que l’industrie cotonnière , réclame 
depuis cinq ans, une législation belge eu harmonie avec la 
configuration du royaume. Elle repousse les lois anti-nationa
les qui la régissent, elle ne veut que le bien du pays, mais 
elle réclame la protection qu’elle a vu donner aux fers, aus 
bouilles , aux bestiaux , etc. Les verreries , les draps jouissent 
aussi de celte protection , et c’est à cela que ces manufactures 
doivent de pouvoir lutter avec l’étranger.

La séance est levée à 4 heures Ii2. Demain séa.ce publique à 
midi.

LIEGE, LE 8 SEPTEMBRE.

INDUSTRIE COTONNIÈRE. (Suite)
Nous disions hier qu’il serait juste de prohiber 

les tissus de lame étrangers , afin d’assurer aux fa
bricans de drap du Luxembourg la jouissance d’une 
partie du marché intérieur. Nous savons très-bien 
que cette prohibition n’aurait point ce résultat pour 
les industriels luxembourgeois , ils seraient toujours 
exclus du marché par les fabricans de drap de l’in
térieur ; mais le principe que nous énoncions reste 
vrai : si l’on adopte des mesures pour protéger 
1 industrie cotonnière dont l’état de malaise a pour 
cause le vice de ses constructions mécaniques 
il serait juste de prendre telle mesure de na
ture à soulager les fabricans des bords de l’Al-
ï.eUe, h llf„-Souffrent an même titre que ceux des 
bords de l Escaut.

Nous avons avancé que les plaintes dë l’industrie 
coton mere étaient exagérées* En effet,on a prétendu 
par exemple, quelle avait perdu le débouché delà’ 
Hollande, mais on a soutenu d’autre part, qu’une par
tie des produits cotonniers de la Belgique conti
nuait à s’écouler en Hollande. Et cela est si vrai 
que 1 Emancipation, est obligée de confirmer le 
fait: . Nous avons perdu, en totalité, dit-elle, le 
. débouché que nous avions aux Indes , ef en par- 
» tie celui que nous avions eri Hollande.»

Le nombre des ouvriers a diminué. Voici textuel
lement ce que porte le journal bruxellois : « Enfin 
depuis la révolution, on compte 5i6 ouvriers sor
tis du pays avec passeports délivrés à la régence : 
242 sortis avec feuilles de route. » 
temps

Il nous semble qu’en cinq années de temps , une 
émigration de 758 ouvriers sur une population de 
près de 100,000 habitans, n’aurait rien d’extraor
dinaire ; mais sur les 242 ouvriers sortis arec des 
feuilles de route , bon nombre n’ont pas quitté la 
Belgique ; enfin , on sait que les fabricans belges 
établis en Hollande, par le motif énoncé plus 
haut , ont attiré des ouvriers belges dans ce der
nier pays par l’appat d’une augmentation de salaire.

On ne peut donc rien conclure de cette émi
gration. Nous dirons même que le défenseur de la 
fabrique gantoise , n’aurait pas dû en parler dans 
1 intérêt de sa cause. Certes, un mouvement de 
5oo ouvriers seulement en cinq années 11’est point 
un signe de décadence. — Nous ajouterons, en 
passant, que ces ouvriers reviendront en Belgique, 
et on pourra dire pourquoi dans une autre occasion

« Le nombre des tisserands dans la campagne de 
» Gand, a diminué de plusieurs milliers. »

Sans doute. Par cette raison toute simple qu’on a 
substitué des machines à tisser au travail à la main. 
Ce changement date du reste d’une époque antérieure 
à la révolution.

L'Emancipation oherche à détruire l’effet des 
chiffres relatifs à l’importation et à l’exportation , 
chiffres qui démontrent la progression croissante de 
nos ventes à l'extérieur. » Quant à la consommation 
des cotons bruts pour établir une comparaison qui 
signifierait quelque chose , il fallait , dit-elle , com
parer les quatre dernières années du royaume des 
Pays-Bas avec les quatre premières du gouverne 
mentbelge.» Voici ce que porte aujourd’hui l'Union 
à ce sujet :

» Allant au-devant de l’objection qu'on pourrait 
vouloir nous opposer , de la situation plus briliante 
de l'industrie cotonnière en 1828 et 1829 que daas

les années précédentes, nous avons recherché quelle 
avait pu être la consommation pendant ces deux 
années, et nous voyons, d’après la Statistique ma
ritime du commerce d’Anvers , que l’entrée en con
sommation sur cette place, en 1828 et 1829 , a été 
de 4,266,902 kilogrammes de coton en laine , et 
pendant les années i833 et 1834 cette même en
trée a été de 4»5o5,g49 kilogrammes , ou environ
230.000 kilogrammes de plus.

»On voudra Lieu admettre ensuite que l’importa
tion à Ostende, par navires belges , anglais et fran
çais, dans les quatre premiers mois de i833,aura 
compensé presque entièrement ce qu’il a pu y avoir 
d’arrivages directs à Gand en 1828 et 1829, En
fin , il est assez connu que les fabriques sont dé
pourvues de coton en laine, et qu’il y en a fort 
peu sur la place d’Anvers. Tout ce qui a été déclaré 
en consommation a donc bien réellement été con
sommé par l’industrie. »

Ainsi en x 833 et 1834, ü a été travaillé en Belgi
que une quantité de matière première, surpassant de
250.000 k°, celle qui avait été employée pendant les
années 1828 et 1829. G est une observation déci- 
cisive. (Pour être continué.)

Ainsi que nous l'avons annoncé hier les négo
cians en tissus de notre ville ont signé une péti
tion contre la loi sur laquelle la chambre délibère 
en ce moment. Ils établissent que l’adoption de cette 
loi serait la ruine de leur commerce.

La chambre des pairs vient d’adopter une partie 
des amendemens apportés par la chambre des com
munes, au bill des municipalités. Les journaux an
glais disent qu’on ne forme plus de doute sur 
l’adoption de tous les amendemens. (V. Londres.)

Le conseil de discipline de l’ordre des avocats 
à la cour d’appel de Liège , sera composé , pour 
l’année judiciaire i835-i836, de MM. Delrée, Com- 
bès , Zoude, Dereux , Delmarmol , Lesoinne , de 
Lezaack, de Longrée , Dewandre , Lambinon , For- 
geur , Robert aîné , Vincent, Bellefroid et Jenicot. 
M. Delrée, bâtonnier l’année précédente , conser
vera son titre. Nous apprenons que cette désigna
tion a eu lieu en suivant l’ordre dans lequel 
ils ont été nommés par l’assemblée générale 
des avocats convoqués pour procéder au renou
vellement du conseil. On sait qu’en France 
une ordonnance royale a rendu aux avocats le droit 
de choisir eux mêmes les chefs de leur ordre. En 
attendaut que ce droit légitime leur ait été res
titué , nous voyons avec plaisir que la nomination 
réservée au parquet par le décrêt impérial du i4 
septembre 1810, n’est considérée que comme une 
formalité, puisqu’elle se borne aujourd'hui à con
firmer la présentation faite par les avocats qui nom
ment ainsi de faitj, le bâtonnier et les membres du 
conseil.

Il circule à Louvain , une pétition adressée à 
MM. les bourgmestre , échevins et conseillers de 
régence de cette ville dans laquelle , vu la suppres
sion de l’Université aux frais de l’état, on les prie 
de faire plus tôt les démarches nécessaires , notam
ment près de l’archevêque de Malines, afin d’ob
tenir ^’etablissement de l’Université catholique à 
Louvain , et de lui offrir à cette fin les locaux et 
batimens convenables , ainsi que toutes les autres 
ressources analogues dont la ville peut disposer.

— O11 lit dans le Bredasche Courant :
« Nous avons été mis à même de donner quel

ques détails sur le nommé Godfroid-Arnoud Roe- 
lofscz, 2e lieutenant dans la 5e afdeeling infanterie, 
accusé davoir attenté, le 14 juillet dernier ; à la 
vie de S. A. le duc de Saxe-Weimar , au camp de 
Reyen , lors de la revue passée devant S. M., alten- 
tat dont les feuilles du pays et les journaux étran
gers ont fait mention , mais à l’égard duquel nous 
avons cru devoir garder le silence jusqu’après l’ins
truction complète de l’affaire; maintenant qu’elle 
est terminée , nous en donnerons le résultat. Il a 
consté que depuis assez longtemps ce Roelofscz était 
atteint de monomanie, accompagnée d’nne confusion 
totale d’idées ; qui lui avait déjà fait donner un 
congé pour le rétablissement de|sa santé.

» La conduite qu’il a tenue quelques jours aupa
ravant et l’action qu'il a tenté de commettre le 14 
juillet au camp, ont prouvé évidemment qu’il était 
alors tout-à-fait privé de sa raison, et qu’il n’a pas 
existé en lui la moindre idée de préméditation de 
commettre un attentat contre la vie du duc de 
Saxe-Weymar, qui est généralement aimé et estimé. 
En conséquence, il a été acquitté de l’accusation 
jiortee à sa charge , par le conseil de guerre de 
1 armee eu campagiie, et mis, à cause de son alié
nation mentale, à la disposition du joge civil; en
fin , une ordonnance du tribunal d’Amsterdam , la 
confiné pour un an dans une maison de correction.

"Nous appelons l’atteution de nos lecteurs sur 
1 intéressante notice relative au général Jardon 
extraite du dernier n° de la Revue Belge. *

hi



REGENCE BE LIEGE-
ohand-^fnUlfgmeiitre C| c?cllev,"s > informés que plusieurs mar- 
ohancl, font usage . dans la fabricate des Mans, sucre.
■neut' pa 1 et l*9a*»r* . substances colorantes véné
neuses ou simplement nuisible, à la santé , rappelle“ à
ainsi conçues'.1;1^ “ d",,°VtioM de la lüi du 19 '"ai ,

Art. Jfr. Quiconque aura mêle ou fait mêler du sulfat 
de cuivre (vitriol bleu) . du sulfate de zinc (vitriol blanc
mesXarri"e‘e rindn<’,,seau pain °"à d'autres no
tion du ,’ainn ? si,bs,anc, s e"lrent dans la fabrica- 

on ctu pain ou dautres comestibles, es uns et les aune« 
destinés à être vendus ou distribués, sera puni d“,n 1 
prisonnement de deux ans a cinq ans, et d’une amende de
We X|uiesera e°‘inV ‘V ^ ! la *'at<'“te du coupa-

, s<lae" même temps retiree, et il «ira déela.a i
dantdra dd0itàdeil’0llV<>ir 0ble"il' "ne se,ublable patente peu- 
üd?o e “uree de son emprisonnement,
fait mêler T1 d'T Wê‘m‘S pe"'eS cIuiconque aura mêlé ou 

, ,mele' des matières vénéneuses à des boissons ou à
substances qui entrent dans leur fabrication , le« unes et le« 
autre, destinées à é(re vendues ou distribuées. ‘ 'eS

o Les peines statuées aux articles précédens «ernnf 
entent appliquées à toute personne qu. sachant quel^ 

mallere, vénéneuses , telles que celle, annoncées dans ces a 
tides, seraient mêlées au pain, à d’autres comestible« à d
la°,Sfabri ° P * '‘1 ^*"4 T'* »nt d Jn^Tentt dan" 
aura b i'1 IOjuide-pam ' da,,lles comestibles ou de boisson

ÏÂ t
~ ^Âr:'‘Â*îr*Â“

employée a commettre le délit. ^ * 016
4° Par amplication et modification de l’art. 318 du

, arlîele-Rigueur , les peines-,Utuée dans ce 
ni 38 S°r'1 dedarées applicables à quiconque a,?r! 
au nam HUra fpl mé,er <ies matières nuisibles à la santé 
à .TV“ 8 d3"1'*5 comestibles, où a des bois-ons ou’ 
a les subsmnces qui en.,eut dans’la fabrication du 4°“

boés t 5?““ .“ °“ t b-°,isS",,S ’ les ««■ et les autres1 des’nui |C '**ndus ou distribués , ainsi qu’à toute personne 
q p sachant i|ue des matières nuisibles à la santé seraiei r 
dutedeW^TdT;b!e3' bolsslll,s mb, tances, les aura veô-
hderi ÄÄXr“ dC 1CS Vt'ndre’ dd-

3 et” -?Utirpe IeS Pei!‘es mentionnée, ci-dessus aux art ( 2
-tówsrT" ■■■ — «Mtó

Ää ec sszz&jst

C0.fi,«UÖ, ,, ,,fi,°“ nu,alblei - «.ont en loul ca,

aSsS^^rsr,«

A I hotel de ville , le 24 août (835.
he president du college, Louis JAMME.

■rar le college , le secrétaire DEM^NY.

AU MAGASIN DE PARIS 
PIED DUPONT-D’ILE, MAISON ORBAN 

et FILS.
toA- ^I^A^EUR a 0lwfrt un MAGASIN DE POUCET AT 
NES CRISTAUX, VERRERIES , PARFUMERIES nou
veautés fournitures de bureaux , registres , etc., etc ’
friMbîefetTrer* °"V‘'3"eS Ch?VeuI tels que tours indé-

SASiS' ' d»
-Il se charge de fournir dans un court délai, les obiets de 

citte nature d apres le goût et les indications données.
risque;Jef1d,,8,:.cbarSe<leaembal,a^ d’objets fragües , à ses

Le tout a des PRIX TRÈS MODERES. 207

ADJUDICATION
DE

DEUX FERMES 5

SISES

A BOLLAND, PROVINCE DE LIEGE.
JEUDI <7 SEPTEMBRE I83'i a j t i ,

M« PARMENTIER . notaire de rési,fence à Uél d“ m “ ’
Vi / I'U6 VENTE8" JT" ’ Propriétaire et aube^.e
ju,te de iTÂDto'tt ^
Ct par licitation entre majeur et mmLr, des PROPRES 
ci-apres, en deux lots sépaiés muTRlßTEs

Premier lot.
UNE FERME. située en lien dir rrn -r 

niers met.i ^s 46 peTZs ^ T*6"3"“ de 8 bon- 

ft,«; "°“ MA1S0BS i"J“. -Ifipendàntei de l.dil.

Deuxième lot.

avec maison d'hahitJtièn et b , Zn. rU Z fl ’

d^,br^
t°ut adermé aux sieurs Rennotte et Melen Zmoyennaut

PROVINCE DE LrÉGE. - Travaux pttll^

A8.33’ h dumatin , à l’hôtel du gouvernement^ i Lié4’ fl st’ — ««
nré3nt M;,le fI°"Vrne"r de cette province O,’, son P»
présence de M. I ingénieur en chef des ponts et H -Au<!’en 
de AlJednecleur de l'enregistrement et dePs domaine, n e|
travaux difa-ll°n-|,Ubl'qUe par sou“isii»n et aux enchère'?’ 
tiavaux a faire ci-apres savoir : ncùere3 îles

Ie Lot pour la construction d’une partie du rhem; a 
lage le long de la Meuse à la Basse Hermalle. “ de ■«*

4e lot. Pour un curement dans le lit delà même i!«,- , 
géant en partie le pré des malades à Huy *Vlere ,0D-
■»T“u ra“”““ 1«

«»« UVÄU -1»"' «bas. I*

rl !°î' D0"1' uu curemf,nt aux abords du pont des Ar„i 
h lot. Puur la construction de deux nouv eaux iC ies 

passage d’eau à Cl.ockirr nouveaux abordage, a»
d/Jeœeppë“ ‘'dl,a,ati°nS aul aborda8« du passage, d’eau

d’eau 'f se^hig!3 rëcon3“'ucüon de de“* abordages du

d-eïu'fBLOUernPoatVaUI & 3UX ab°rds du Pa»aSé

à rg'nteam"1“^“^ rab°rdaSe du P^age d’eau

sagVd’éau àPOmbret<;OUStrUCti0n d’UUe DaCe,'e d«aupai.

Le
sont «
bureaux de M. l’ingénieur en chef.

■Liege, le 4 septen.bre 1835,

«ÄÄS'JJtt’
urÇaux de M. l’ingénieur en chef. ® ’ * daus :i

(244 francs.
S adresser audit notaire PARMENTIER 
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A¥IS AUX IMPRIMEURS.
complète,1^^grande hiuteuZcn' parî‘e uneIMPRIMERIE 

l’énonciation suit ; * 0mPosee des caractères dost

nn petit-texteT- ùrpÏÏangôu'“ÏZ’un‘"8r"ne gail,arde--

de deux peints ‘œif'ra,Ton ée" “rP3d'dore,is , - ietlre, 
sortiment de grandes8 lettres lî autres < — un bêlas-

(clignes de .lu euis é mi ’ ~ u.n «,a,'d assortiment d’in- 
chassis en hr , ZTlLT 6‘ Juf dations. - beaux
gasin , ttc. ’ sses » lnatbres .boiserie dema-
duSpont-dT]e.POU1' P’US a“P'eS iüformalioD3. au n» 32 , rue

ETAT ClVIt DE LIEGE , du 7 septembre. 
Naissances : 8 garçons , 5 filles.

Décès: 5 gaiçons , 1 fille , 2 homme,, t ferame .....
ÄÄS

SK a r ’
!&& S5«rïtfÂW.ïa

TENTE PAR LICITATION

avec de grandes facilités pour le paiement

DU PRIX , DONT LES DEUX TIERS POURRONT 
MEME RESTER. CONVERTIS EN RENTE.

Le jeudi (0 septembre 1835, à 3 heure« j- -
seia procédé parle ministère de M8 M O \ HO \ lne ’ 1 
son étude, rue hors Hors Château n8 48?^'i ° Uel Cn 
VENTE aux enchères des immeubles suivans.’ “ IeSe ’ 3 

Premier lot.
Une belle et grande MAISON , en très bon Mot 

pre a tout commerce ayant .leux facades , I’m e lue'd^H 
llegence l’autre place Saint-Dems, n»‘744 i Tége Ü

Deuxième-lot.
Un JARDIN clos de murs pt pimî p • ■

plein rapport , avec maisonnette et cave sitiZà T'j'6” ’ 60 
Roture, n» 7 , tenant d’un côlé A m t ^ ge ’ rue
H S.i„, fifi.„, , *

108

Detle active.
» différée. 

Billet de chance. 
Syndic. cTamor.

» 3 1T4. 
Soc. de comm.

BOURSES.
AMSTERDAM, ie 4 sïptembiie.

54 3j8 
i Il[64 

24 (ji6 
94 Op)
78 1,8 

000 OjO

Rente f ancaise.
Mélalliques'.
Russie , H. etC.Bsp. rente perp.
Naples falconnet. 
Brésiliens.

00 CIO 
S3 ([2 

104 «[d 
32 0[0 
00 OiO 
85 5(8

Amsterdam.
Rotterdam.
Paris pr fr J0Ü 
Lond. pr Estr...
Hamb. pr 40 mb'35 j" g 
Bruxelles. . I ■ I 
Gaud. . . .

ANVERS , IE 7 SEPTEMBRE. 

CHANGES.
CODETS Jouas PEUX Mois.

5|8 0(0 perte 
5(8 0(0 perte A 
à. 47 3|8 
(1. 12(5 fl. 47

ffl (2 07 1,2
35 1(8 1

FONDS.

ANNONCES.
fête et foire a herstal

LUNDI 14 SEPTEMBRE,
Comme les autres annp«

“£ ft fÂvFî11 i™’™« ” "■

ÄVfiäif '• «7,;™ £

L apres-diner d y aura mat de COCAGNE, etc. t85

FETE A BATTÎT

lundi (4 j

vente de meublÎÊs7~
TABLEAUX

JEUDI, f-^TEQUES.
sera procédé par le ,lli„i8,èr;c;p8|f.. 2 I.e..res de relevde U 
en son étude rue d'Amay , n» 653 V|NSvÂ notaire à Lié-e 
dune collection de tableaux
lesquelles on remarque plusîeu s vi«e«A. ' i,U'JS ■ P»r.ni 
beauté , cristaux , AieuLs meuMan, “ mS ’ A'“aB *rTde 
de boutique «le parfumerie ,'vins , liqueurs. ’ ’ U” f<Jgd

, °.n demande un petit DOMESTIQUE et une SERVANTE 
de la campagne. S adresser a« n° 967, rue Neuyice, NTE

LOCATION A L’ENCHÈRE.
LE (0 SEPTEMBRE 1835 , à 3 1,2 heures après-midi

procédé*à Ta''LOCATION ‘‘“t ,'10lai,'e BEMÂA»D , il sera 
MATSON ,rTI0N publique au plus offrant d’UNE
de ’ S,tUCe à Llé°e ’ ,up de Vertbuis , à côté

0 e Saint-Jacques, compos, e d’un sa’on place à 
manger cutstne et lavoir, au rez de chaussée , et de nlu
ïS: - . '« *-1-* •;
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VENTE PUBLIQUE 
POUR CAUSE HE DÉPART.

LUNDI , 28 SEPTEMBRE, à dix heure« M a j " «r 
tir as Putzys, fera VENDRE aux enchères en IVi^^f Ma' 
(aire BOL LINNE . à Huy, une très-be le 1, e,,ud« !'? »°- 
de COMMERCE, bâlie en 1834, avec boutique“ I“il °N

rHsr •” - pufi ai’sssrsns.“
Il sera accordé toute facilité de paiement, 

propreté en l’étude^de M8 BOLLINNE? ^ Venle Cl '“‘biesde

Y ILLE
d’Anvers.

Bette nct.
d i Her. 

BELGIQUE. 
Emp. 48 in. 
A. B. 4835 
Ac de la B. 
HOIiANDE. 
Detie act. 
Rte rernb. 
Métalliq 
Lots fl (00. 

fl- 250. 
fl. 500.

POLOGNE 
Lots ii. 300

2 1(2 
11(2 

2 t(2 
5

I '14 0(0 p.

FONDS PUBLICS.
COURS.

TROIS MOIS.

46 7(8 

34 15(16 A

(04 3i4 A
43 A

100
too 1
109 4(2 A

88 4 (4 A 99 P
’02 3,8 A
(56 I’
4(8 P i
689 P

à
121 4,2 pi

fonds.

” U. 5ou 
RÉsin,

E. à L. (824
PAGNE. 
Guebh. 
F- à Am 

Emp. 4834, 
diff. 

i à P 
à L.

lert. Falc

An. 1834

coras.
(50 ?

85

31 P
30 3(4 à 5(8 
40 à 39 3(4 
(3 4,2
28 5,829à 28 5(8 
28.5(829 2285(8 
(8 p

9i et

99 7,8 
96 5,8

A

A

POUDRE XYRIOPHILE.
ÆSïkS» dÄ S»"'k-Ä*eu. -

4-s pates métalliques minérales etc cf “ uoras
quV* ce &,Â“ciMe t^îT ^ ^ 
temps qu’elle dispense à jamais ,1e “ laS°'r ’ en mé,I>e

Dépôt chez GILLON-NOSSEiVP ? •Massée.Prix de I? boite : I fr, sTceab ’ LW dl1 Poapd'He , n" 3a
195

BRUXELLES , le 7 septembre.
Em. R. t fin et.

« pri. f moi.
Dette active.
E. de 1832.
Act. Soc. Gén.
S. de c. de cjv.
Banq. de Belg. ,1VJ 
s. du C. de S. O .1124(2 4123,4A 
S. Hauls Fomn. 4(3 4,4 A
Banq. foncière 99 OOA 
S. du Cba. Flenu. 4(3 0,0 A 
Gai.-Rus. ad. Br. 00 0(0

54 0(0 A 
Oo OjO 
99 0|O 

102 or > A
102 s,r A

400 0(0 A 
(00 0(0 A 
54 0,0 P 

98 A 98 1,2 P 
8(5 0f1 P 
(22 0,0 A 
(10 0,0 P

Dette aci. h’ 1. 
Syndi. d’amorli.
JLosr.'av. coup.

« inscx'ipt. Métalliques.

Naples. 9, ,|4-
Rnme. ,00 Or0 £
Brés. Rotlisc. 85 tijO A
F. Ardo. J 835. 40 4,4 ï
Empr. Guebh. 3f 4(2 ï
P. à Amst. 3,( 1(2 34 4r4 31 p 
Fin courant. 3l 0(0 ï
D. diffe’rée. 43 3,4 P
Cortès à Paris. 00 0,0 

« à Londr. 28 3,4 P
Coup. Cortès. OO 0(0

CHANGES.
Amsterdam. 0|0 Of0 
Londres et OO OO 0(0 

" 2 mois. 00 00 OrQ


